
 

Au cours de la saison 2006-2007, 

le Club du GOUESNOU HANDBALL 

a ouvert un site Internet. 
 

Ce site est pour le club et tous ces adhérents un moyen de communication fantastique. 

Il permet, en autres, de faire connaître notre club à la société grandissante des internautes mais surtout de véhiculer 

les informations importantes et courantes tel que : 

 

 Evénements au sein du club, 

 Convocations, 

 Présentation du bureau, 

 Présentation des équipes, 

 Présentation des arbitres, 

 Règlement du handball, 

 Classements, 

 Etc… 

Il va de soit que pour enjoliver les divers pages de ce site, des noms et prénoms ainsi que des photos de personnes 

sont publiées. 

Nous avons besoin de savoir si vous nous autorisez ou non à faire apparaître les noms et prénoms ou photos de vous-

même ou de votre (vos) enfant(s) sur ce site (dans des tenues et contexte uniquement lié à la vie du club). 

C’est pourquoi, nous vous demandons de nous retourner le coupon ci-dessous. 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Site Internet du GOUESNOU HANDBALL - Saison 2011 -2012 

« Droit à l’image » 
 

 
Autorise l’apparition (1) 

sur le site de mon : 
 

NOM  PRENOM 
Date de 

naissance 

Nom et Prénom Image 
OBSERVATIONS 

oui non oui non 

       

       

       

       

       

(1) Mettre une « X » dans la case souhaité - une absence de croix sera considéré comme une non autorisation 

Si des personnes nineures sont citées    => Agissant en tant que : Père – Mère – Tuteur         (Rayer les mentions inutiles) 

Nom et Prénom de la personne ayant rempli le coupon  : ……………………………………………………… 

Signature :  

NOTA important : Si toutefois, vous vous apercevez que votre « image » ou vos « nom et prénom » sont diffusés 

par inadvertance, avertissez nous immédiatement. Nous nous engageons alors à corriger cette erreur. 

Sans avis contraire de votre part, cette autorisation sera renouvellée automatiquement tous les ans. 
 

Merci de votre compréhension.   


